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Décision de la réunion extraordinaire du 
Conseil supérieur des Écoles européennes 

Réunion du 30 juin 2025 - en ligne 

 

 

 

Approuvée par procédure écrite no 2025/21 le 14 juillet 2025 
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Mission et vision du système des Écoles européennes 
(2025-02-D-1-fr-5) 

 

Le Conseil supérieur a approuvé à l’unanimité le document intitulé Mission et vision des 
Écoles européennes, à la suite d’un accord sur un nombre limité de modifications finales. 

Entrée en vigueur : Immédiate. 

 

 


